
plans recto/verso du village et  de 
la commune. Nous avons égale-
ment choisi de positionner à   
l’entrée de la ville, sur cet axe 
passager, deux panneaux 
« image » de grandes dimensions 
représentant le site magnifique 
que les automobilistes ne peu-
vent imaginer en traversant la 
partie haute du village. 
J’ai le grand plaisir de pouvoir  
annoncer à tous nos concitoyens 
qu’en plus des subventions    
classiques de l’Etat (DGE),  du 
Conseil Général (FAIE), du 
Conseil Régional, nous avons sol-
licité et obtenu  l’intervention du 
Fonds FISAC (Fonds d’Interven-

tion sur les Servi-
ces, l’Artisanat et le 
Commerce) pour la 
modernisation du 
pôle commercial. 

Cet octroi de subventions se tra-
duit par : 
*15% d’aides supplémentaires 
pour les travaux classiques : trot-
toirs, parking, murs de pierres,   
acquisitions immobilières 
*10%  d’aides supplémentaires  
pour les marquages au sol, 

En cette fin 
d’année je sou-
haite faire le 
point sur les 
travaux de la 
rue Ernest    
Marcouly  qui ont 
constitué notre 
premier gros 
chantier.  

Les réseaux secs – EDF & PTT 
ayant été dissimulés et la sépara-
tion des réseaux humides (eaux 
usées, eaux pluviales) ayant été 
effectuée, en collaboration tant 
technique que financière avec le 
syndicat d’électrification (réseaux 
secs) et le syndicat Aquareso 
(assainissement, plu-
vial) lors de la précé-
dente mandature, une 
de nos premières   ac-
tions a été de traiter la  
réfection de la rue 
dans son ensemble, 
de la place de la    
Truffière à la montée 
du Collège.  
Pour avoir participé, 
en tant que commer-
çant, à bon nombre de 
réunions au cours des-
quelles plusieurs bureaux 
d’études indépendants 
avaient souligné que 
«  la traversée du vil-
lage est dépourvue 
d’attrait » j’étais sensi-
bilisé au fait qu’il était urgent de 
modifier notre image vis à vis de 
l’important flux de véhicules  tra-
versant par l’axe D811. 
Afin de répondre à ce constat, 
nous avons, en plus de la rue   
Ernest Marcouly, créé et régle-
menté du stationnement sup-
plémentaire dans l’impasse  
Dulac, pour le bénéfice immédiat 
des commerces de notre cœur de   
village (boulangerie, épicerie, 
boucherie, traiteur, esthéticienne, 
etc..), ainsi que sur le secteur du 
Rampeaux (tabac/presse, coiffeur, 
pâtissier, pizzeria, assurances..) 
Nous avons implanté, sur les par-
kings les plus fréquentés, des 

*30% d’aides supplémentaires 
pour toute la signalétique : plans 
de ville, panneaux image, etc... 
Enfin, grâce à ce fonds FISAC, 
nous allons pouvoir soutenir nos 
commerçants à hauteur de 50% 
dans certaines de leurs anima-
tions collectives. 
Nous pouvons être fiers de nos 
commerces de proximité et nous 
nous devons de  les soutenir, tant 
pour eux-même, que pour la qua-
lité de vie qu’ils apportent à nos 
concitoyens car ils constituent un 
tissu économique et social indis-
pensable à la vitalité et à l’attracti-
vité de notre village.�
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Yves BOUDET Maire-Adjoint en 
charge du Commerce/Artisanat/

Viticulture 
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La Société Copeyre recrute : 
* un Pilote bateau/passagers  

avec    permis fluvial, 
* un(e) Guide  bateau  

parfaitement bilingue anglais, 
Pour la période du :  

15 avril au 11 novembre 2011. 
Candidature au : 06 80 01 78 63



N°15 DÉCEMBRE 2010 

. 

Samuel LARROUY vient de remettre sa démission de Premier Adjoint et de Conseiller Municipal de Puy 
l'Évêque, décision acceptée par le Maire et l'équipe municipale sachant les problèmes de plannings et 
d'emploi du temps impossibles à coordonner pour Samuel Larrouy.  
Serge GUERIN et l'équipe municipale le remercient du travail  effectué pendant ces deux ans et demi et  
essaieront de tenir le cap qu'il a impulsé. Tous lui souhaitent bonne chance dans son nouvel avenir. Bien 
sûr l'équipe va se réorganiser en fonction de cette nouvelle donne. 

"Les jumelages, c'est la rencontre 
de deux communes qui entendent 
proclamer qu'elles s'associent 
pour agir dans une perspective 
européenne, pour confronter 
leurs problèmes et pour dévelop-
per entre elles des liens d'amitié 
de plus en plus étroits". 
C'est ainsi que Jean Bareth, l'un 
des pères fondateurs du CCRE, 
Conseil des Communes et Ré-
gions d’Europe définissait les   
jumelages au lendemain de la 
Seconde Guerre mondiale. Ce 
faisant, il a identifié les valeurs 
premières qu'incarnent les jume-
lages : l'amitié, la coopération et 
la compréhension entre les peu-
ples en Europe. Les jumelages 
sont l'expression de l'unité et de 
l'identité européennes. Ils repré-
sentent sans doute la forme la 
plus visible de coopération euro-
péenne. Ne trouve-on pas à    
l'entrée de milliers de municipalités 
et de villes des panneaux indi-
quant « Jumelée avec » ? 

Les jumelages sont flexibles et 
polyvalents. Ils peuvent se créer 
entre villages, agglomérations, 
municipalités, villes, provinces, 
métropoles… Ils peuvent couvrir 
une large palette d’activités et im-
pliquer de nombreux acteurs de 
deux ou plusieurs communautés. 
En tissant des liens étroits entre 

la population de différentes régions 
d’Europe, les jumelages permettent 

de partager des problèmes, d’é-
changer des opinions et de décou-
vrir différents points de vue sur une 
question d’intérêt commun. Ils don-
nent l’occasion à des jeunes d’ori-
gines différentes de se rencontrer, 
d’apprendre à se connaître et de 
gagner en   assurance. Ils peuvent 
encore contribuer à expliquer   
l’Europe, sa raison d'être dans le 
monde d’aujourd’hui et de demain. 
Plus qu'un simple partenariat pour 
la concrétisation d'un projet à court 
terme, les jumelages représentent 
un engagement à long terme entre 
partenaires. Ils transcendent les 
changements dans la vie politique 
locale et les difficultés passagères 
qui peuvent affecter l'un ou l'autre 
partenaire. Ils permettent encore 
de se soutenir mutuellement dans 
les périodes de difficulté, par exem-
ple lors d'une catastrophe naturelle. 
Étant un engagement à long terme, 
le jumelage doit être régulièrement 
redéfini, notamment pour s'assurer 
de son adéquation avec les        

besoins  présents, de son dyna-
misme et de sa vitalité. 
Les jumelages requièrent un  
double engagement: celui des  
autorités locales, et celui des    
citoyens. En d'autres termes, il n'y 
a pas de jumelage réussi sans la 
participation active des citoyens ! 
Ce double engagement nécessite 
la mise en place d'un comité de 
jumelage jouant le rôle d'interface 
entre les représentants locaux et 
les citoyens. 
Le Comité de jumelage cherche 
une nouvelle équipe,  

Arrivant au terme 
d’un mandat de 
6 années à la 
Présidence du 
Comité de Jume-
l a g e ,  A l a i n 
GODE sollicite 
son remplace-

ment ainsi que celui du bureau au 
grand complet. Comme il l’a dit 
lors de la dernière Assemblée 
Générale, il ne s’agit en aucun 
cas de  démission mais de fin de 
mandat. Il   serait dommage que 
nul ne se présente pour prendre 
la relève au sein d’une Associa-
tion qui  permet à  des citoyens 
de se rencontrer sous le signe de 
l’amitié. 
Le Comité de Jumelage attend  
vos candidatures avant le 31 
janvier 2011 ; avis à toutes les 
bonnes volontés ! 
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Depuis quelques années les frelons 
asiatiques (vespas velutina) coloni-
sent le sud-ouest de la France. Cet 
automne des nids ont été découverts 
sur le territoire de la commune. Pour 
limiter la prolifération de ces insectes 
la mairie a besoin de tous et vous 
remercie de suivre les instructions ci-
après. Il est important de signaler à 
la mairie tout nid découvert.
Les nids de frelons sont actifs du 
printemps à l’automne. En hiver les 
insectes meurent et les reines fonda-
trices hibernent. Elles se cachent 
dans un rayon de 500 m autour du 
nid qu’elles ont quitté, dans des    
arbres morts, des tas de pierres, de 
vieilles tuiles. Il ne sert à rien de    
détruire les nids en hiver car ils 
sont vides. Il ne faut surtout pas les 
détruire en été car alors les reines 
pondent et en cas de destruction les   
autres frelons se mettent eux-mêmes 
à pondre et vont créer d’autres      
colonies ! 
A partir de la mi-février les reines 
sortent de leur hivernage et cher-
chent à fonder des nids. Elles       

suivent les cours d’eau, c’est à ce 
moment qu’il faut placer des pièges 
pour attirer les reines qui sont fati-
guées et cherchent de la nourriture. 
Il faut donc construire des pièges 
afin qu’ils soient actifs entre     
février et avril : la majorité des fre-
lons qui seront capturés à cette épo-
que seront des reines. Chaque 
reine détruite c’est un nid en 
moins !! 
Le piégeage aura un maximum d’ef-
ficacité si chaque habitant de la 
commune place un piège chez lui 
afin de constituer un maillage suffi-
samment dense. Voici comment  
procéder : 
Les appâts :
Les appâts seront constitués d’un 
mélange de bière et de sucre car à 
la fin de l’hiver, les reines fondatrices 
ont un besoin énergétique riche en 
sucre.  
Les pièges  : 
Ils seront fabriqués avec une bou-
teille en plastique dont on  coupera le 
col que l’on retournera dans le fut de 
la bouteille tel un entonnoir. On peut 

faire un toit de protection contre la 
pluie avec un car-
ré de bois fixé un  
peu au-dessus de 
la bouteille. Reliez 
le toit et la bou-
teille par un fil de 
fer, suspendez le 
piège à un arbre à 
1 m du sol, à l’abri 
du vent et si possi-
ble  exposé au so-
leil du matin. 
Mise en place 
des pièges :
Les pièges doivent 
être instal lés    
début février et le 
rester jusqu’en 

avril . Un premier réseau de pièges  
sera disposé dans un rayon de 500 m 
à proximité des nids de l’année pas-
sée. Le second réseau de piégeage 
sera disposé près des points d’eau, 
tous les 500 m, le troisième réseau se-
ra disposé près des ruchers. 
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9 janvier :    17h Vœux du Maire 
15/16 janvier :  Salon Brocante et Antiquités (O.T. ). 
6 février :  Concert  de l’Union Musicale 
13 février :   Thé dansant A. VERCHUREN (Enlotisi) 
19 février :   Loto de l’Ecole Saint-Joseph 
13 mars :  Vide-grenier (O.T.) 
27 mars :  Concert  de Jazz 
9/10 avril :   Salon des Métiers d’Art (O.T.) 

17 avril :   Concert de l’Union Musicale 
21/22 mai : Théâtre du  Phénix 
5 juin :    Vide grenier (Office de Tourisme) 
7 juin :    Écoles qui Chantent  
17 juin :   Fête des Ecoles  
22 juin :   Spectacle de l’Ecole de Musique  
16/17 juillet : Festival de l’Insolite 
5 au 9 août : Fêtes de Puy l’Evêque 
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Le recensement de la population 
de Puy l’Evêque se déroulera du 
20 janvier au 19 février 2011.

4 Agents Recenseurs ont été      
recrutés pour cette mission. Ils se 
présenteront chez vous munis 
d’une carte accréditive officielle 
portant leur photo et barrée de 
bleu/blanc/rouge. Toutes les  infor-
mations qui seront recueillies reste-
ront strictement confidentielles. 
Nous vous remercions de leur     
réserver le meilleur accueil possi-
ble. Il s’agit de : 

Nadine BOUIGUE,  
Anne KRAMER, 

Laurence CHABOY,  
Kevin CONCHE. 


